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MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Décret n° 2023-483 du 16 juin 2023, portant 
modification du décret n° 2006-3057 du 20 
novembre 2006, portant création du centre 
régional des recherches en horticulture et 
agriculture biologique et fixant son 
organisation et les modalités de son 
fonctionnement.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche maritime,  

Vu la Constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date le décret-loi n° 
2021-21 du 28 décembre 2021 portant loi de finances 
pour l'année 2022,  

Vu la loi n° 90-72 du 30 juillet 1990, portant 
création de l'institution de la recherche et de 
l'enseignement supérieur agricoles,  

Vu la loi d'orientation n° 96-6 du 31 janvier 1996, 
relative à la recherche scientifique et au 
développement technologique, ensemble les textes qui 
l'ont modifiée ou complétée dont le dernier en date la 
loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016 portant loi de 
l'investissement,  

Vu le décret n° 91-104 du 21 janvier 1991, portant 
organisation et attributions de l'institution de la 
recherche et de l'enseignement supérieur agricoles, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété dont 
le dernier en date le décret n° 2010-1318 du 31 mai 
2010,  

Vu le décret n° 98-1334 du 22 juin 1998, fixant le 
statut particulier au corps des enseignants chercheurs 
des établissements d'enseignements supérieur 
agricoles, tel que modifié et compété par le décret n° 
2015-710 du 13 janvier 2015,  

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le 
décret n° 2014-2285 du 30 juin 2014,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le 
décret gouvernemental n° 2019-1239 du 26 décembre 
2019,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, 
fixant les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2006-3057 du 20 novembre 2006, 
portant création du centre régional des recherches en 
horticulture et agriculture biologique et fixant son 
organisation et les modalités de son fonctionnement  

Vu le décret n° 2008-416 du 11 février 2008, 
fixant l'organisation administrative, financière et 
scientifique des établissements publics de recherche 
scientifique et les modalités de leur fonctionnement, et 
notamment son article 21,  

Vu le décret n° 2015-709 du 13 janvier 2015, 
relatif à la suppression du corps des chercheurs 
agricoles et l'intégration de leurs agents dans le corps 
des enseignants chercheurs relevant des 
établissements de recherche de l'enseignement 
supérieur agricole,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2023-50 du 30 janvier 
2023, portant nomination d'un membre du 
Gouvernement,  

Vu l'avis du Tribunal administratif,  

Après délibération du Conseil des ministres.  

Décrets et arrêtés 
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Prend le décret dont la teneur suit :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 
troisième et quatrième paragraphe de l'article 10 du 
décret n° 2006-3057 du 20 novembre 2006, susvisé, et 
sont remplacées par les dispositions suivantes :  

Article 10 (troisième et quatrième paragraphes 
(nouveaux)) : L'unité d'expérimentation agricole est 
dirigée par un chef d'unité nommé par arrêté du 
ministre chargé de l'agriculture, sur proposition du 
directeur du centre après avis du président de 
l'institution de la recherche et de l'enseignement 
supérieur agricoles parmi le personnel appartenant au 
corps des enseignants chercheurs des établissements 
d'enseignement supérieur agricole, ou au corps des 
ingénieurs, ou au corps des techniciens.  

Le chef de l'unité d'expérimentation bénéficie des 
indemnités accordées au chef de service 
d'administration centrale.  

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 16 juin 2023. 
 

Pour Contreseing 
La Cheffe du Gouvernement  

Najla Bouden Romdhane 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Le ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche maritime  

Abdelmonem Belaati 

Le ministre de 
l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique 

Moncef Boukthir  

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
 


